
Exercice 1994 - Compte de gestion du Trésorier Principal 
de Besançon Municipale

M. LE MAIRE, Rapporteur : Il est proposé au Conseil Municipal d’adopter la délibération
suivante :

Le Conseil Municipal, après s’être fait présenter les budgets primitif et supplémentaire (Budget
Principal et Budgets Annexes) de l’exercice 1994 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les
titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé 
par le Trésorier Principal de Besançon Municipale accompagné des états de développement des
comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des
restes à payer,

- après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 1994,

- après s’être assuré que le Trésorier Principal a repris dans ses écritures le montant de chacun
des soldes figurant au bilan de l’exercice 1993, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous
les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été
prescrit de passer dans ses écritures,

- après avis de la Commission des Finances,

- considérant que ces opérations ont été régulièrement effectuées,

- décide d’approuver :

- l’ensemble des opérations effectuées sur l’exercice budgétaire 1994 qui concerne les
différentes sections budgétaires du budget principal et des budgets annexes,

- la comptabilité des valeurs inactives.

2) déclare que le compte de gestion dressé pour l’exercice 1994 par le Trésorier Principal, visé
et certifié par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part.
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M. LE MAIRE : Vous m’expliquerez pourquoi quand c’est le Maire qui présente ses comptes
cela ne marche pas et quand c’est le Receveur cela va bien, c’est chaque année comme cela !

M. de SURY : Comme j’ai été privé d’explication de vote au compte administratif, je profite du
compte de gestion pour dire que les remarques que j’ai pu faire ne m’empêche pas du tout de
considérer que ce compte administratif est un des meilleurs qu’on nous ait présentés et qu’il dénote
sur l’ensemble de la période une amélioration considérable du budget de la Ville.

M. LE MAIRE : C’est ce que nous avions compris puisque vous avez voté le compte administratif 
mais je vous remercie de le réaffirmer.

La discussion est close.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, le Conseil Municipal
adopte, à l’unanimité, la délibération qui lui est proposée.
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